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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

relatif aux contrats-types régionaux des centres de santé suite à l’accord national signé le 28 
août 2025 destiné à organiser les rapports entre les centres de santé 

et les Caisses d’Assurance Maladie 
 

 
La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9, L. 162-14-1, L. 162-14-4 et L. 162-32-1 ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu l’accord national du 28 août 2025 destiné à organiser les rapports entre les centres de santé et les Caisses 
d’Assurance Maladie ; 
 
Vu l’arrêté du 20 mars 2024 relatif à la méthodologie applicable à la profession de chirurgien-dentiste pour la 
détermination des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne du 18 novembre 2024 relatif à la 
détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux soins 
et des zones dans lesquelles l’offre est particulièrement élevée pour la profession de chirurgien-dentiste ; 
 
Considérant que ces contrats ont pour objet de favoriser l’implantation et le maintien des centres de santé 
dentaires en zone « très sous dotée » par la mise en place d’une aide forfaitaire ; 
 
Considérant que ces contrats tripartites seront signés entre le centre de santé, la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du département du lieu d’exercice et l’Agence Régionale de Santé Bretagne ; 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : 
 
Les contrats types régionaux d’aide à l’installation et au maintien des centres de santé dentaires dans les zones 
très sous dotées sont caractérisés par deux types de contrats :  

 Le contrat type d’aide à l’installation des centres de santé dentaires dans les zones très sous dotées ; 

 Le contrat type d’aide au maintien d’activité des centres de santé dentaires dans les zones très sous 
dotées. 

Ces deux modèles de contrats types régionaux sont arrêtés conformément aux contrats types nationaux prévus 
dans l’accord national organisant les rapports entre les centres de santé et l’assurance maladie. Ils sont annexés 
au présent arrêté et entrent en vigueur à compter de leur date de publication au recueil des actes administratifs. 
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Article 2 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratifs, par toute personne ayant intérêt à agir devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via 
l’application Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 3 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
 
Fait à Rennes, le 22/06/2026 
 
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice générale adjointe 

 
 
 
 
 
 
 

Anne-Briac BILI 
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Secrétariat général
pour les affaires

régionales

ARRÊTÉ

MODIFIANT L’ARRÊTÉ DU 24 MAI 2024 ÉTABLISSANT LE PROGRAMME D’ACTIONS RÉGIONAL EN 
VUE DE LA PROTECTION DES EAUX CONTRE LA POLLUTION PAR LES NITRATES D’ORIGINE 

AGRICOLE (PAR 7)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE ET VILAINE

Vu la Directive 2000/60/CE du parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ;

Vu la Directive n° 91/676/CEE du 12/12/91 concernant la protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates à partir de sources agricoles ;

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles R.211.80 et suivants ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et en particulier ses articles R.114-1 et suivants ;

Vu le décret du 24 juin 2026 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE, préfète de la région 
Bretagne, préfète de la zone de défense Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 24 mai 2024 établissant le programme d’actions régional en vue de la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’arrêté du 30 janvier 2023 relatif aux programmes d’actions régionaux en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole,

Vu l’arrêté du 20 février 2019 relatif au dispositif prévu au 4° du II de l’article R.211-81-1 du code de 
l’environnement ,
Vu l’arrêté du 7 mai 2012 modifié relatif aux actions renforcées à mettre en œuvre dans certaines 
zones ou parties vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates  
d’origine agricole ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre 
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’arrêté préfectoral n°21. 230 du 30 août 2021 modifié portant délimitation des zones vulnérables 
à la pollution des nitrates d’origine agricole dans le bassin Loire-Bretagne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°IDF-2021-08-04-00005  du  4  août  2021  portant  désignation  des  zones 
vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole dans le bassin de la Seine et des cours 
d’eau côtiers normands ;

Vu l’arrêté préfectoral régional du 29 mars 2023 établissant le référentiel régional de mise en œuvre 
de l’équilibre de la fertilisation azotée en Bretagne  ;

Vu l’arrêté du 9 septembre 2022 définissant le programme d’actions volontaires visant à diminuer 
les flux de nitrates et les risques de fuites d’azote contribuant à la prolifération des algues vertes de 
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la baie de Saint-Brieuc en application notamment de l’article L.211-3 du Code de l’environnement et 
de l’article R.114-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté du 9 septembre 2022 définissant le programme d’actions volontaires visant à diminuer 
les flux de nitrates et les risques de fuites d’azote contribuant à la prolifération des algues vertes de 
la baie de La Fresnaye en application notamment de l’article L.211-3 du Code de l’environnement et 
de l’article R.114-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté du 12 septembre 2022 définissant le programme d’actions volontaires visant à diminuer 
les flux de nitrates et les risques de fuites d’azote contribuant à la prolifération des algues vertes de 
la  Lieue  de  grève  et  du  Douron  en  application  notamment  de  l’article  L.211-3  du  Code  de 
l’environnement et de l’article R.114-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté  du  12  septembre  2022  définissant  le  programme d’action  volontaire  de  la  baie  de 
Douarnenez visant à diminuer les flux de nitrates contribuant à la prolifération des algues vertes ;

Vu l’arrêté du 12 septembre 2022 définissant le programme d’action volontaire de la baie de La 
Forêt visant à diminuer les flux de nitrates contribuant à la prolifération des algues vertes ;

Vu l’arrêté du 12 septembre 2022 définissant le programme d’action volontaire de la baie de L’Horn-
Guillec visant à diminuer les flux de nitrates contribuant à la prolifération des algues vertes ;

Vu l’arrêté du 12 septembre 2022 définissant le programme d’action volontaire des bassins versants 
du Quillimadec et de l’Alanan visant à diminuer les flux de nitrates contribuant à la prolifération des 
algues vertes ;

Vu l’arrêté préfectoral régional du 29 mars 2023 établissant le référentiel régional de mise en œuvre 
de l’équilibre de la fertilisation azotée en Bretagne  ;

Vu l’arrêté  du  1er juillet  2026  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-Christophe  BOURSIN, 
secrétaire général pour les affaires régionales de la région Bretagne ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau du bassin Loire-Bretagne 2022-2027, 
et en particulier ses articles 10A-1, 10A-2, 10A-5 ;

Vu les jugements N° 2204983 et 2204984 du Tribunal Administratif de Rennes, en date du 13 mars 
2025 ;

Vu le « Guide pour la maîtrise des fuites de nitrates vers les eaux : réaliser et exploiter les reliquats 
d’entrée hiver (REH) » publié par le ministère de l’Agriculture en mars 2023 ; 

Considérant qu’il  est  enjoint  au  préfet  de  la  région  Bretagne  de  prendre  toutes  les  mesures 
nécessaires pour permettre de réduire effectivement la pollution des eaux par les nitrates d’origine 
agricole  sur  le  territoire  breton,  notamment  en  se  dotant  d’outils  de  contrôle  permettant  un 
pilotage effectif des actions menées ;

Considérant que les  reliquats début drainage (RDD) constituent un indicateur utile et pertinent 
pour  évaluer  les  risques  de  lixiviation  de  l’azote,  comme  le  souligne  l’INRAE  (note  de  Thierry 
Morvan, UMR SAS, novembre 2019) ;

Considérant que la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole impose 
une  évaluation régulière de l’efficacité des pratiques agronomiques,  notamment  via le suivi  des 
reliquats  d’azote  dans  les  sols,  conformément  aux  recommandations  de  la  Cour  des  comptes 
(rapport n°2021-07-021) et du CGEDD (rapport n°013362-012) .

1 Voir  § B, page 133/277 sur https://www.comptes.fr/system/files/2021-07/20210702-rapport-algues-vertes.pdf

2 Voir § 4.2.1 page 54/148 sur https://igedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/
Affaires-0011927/013362-01_rapport-publie.pdf;jsessionid=0591D2B91C6A4AE4BA4E41E68BA8B31C
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Considérant l’expérience sur les reliquats début drainage (RDD) acquise dans les territoires bretons 
concernés par les marées vertes sur plage ;

Considérant que  l’efficacité  des  programmes  d’actions  impose  de  privilégier  des  mesures 
opérationnelles permettant une évaluation directe des pratiques agricoles et de leurs effets sur les 
flux d’azote ;

Considérant que  l’intérim  des  fonctions  de  préfet  de  la  région  Bretagne  est  exercé  par 
M. Louis LE FRANC, préfet du Finistère ;

ARRÊTE

Article 1er : L’arrêté du 24 mai 2024 susvisé est modifié comme suit :

Après l’article  5,  il  est  inséré un article  5bis  intitulé « Reliquats  d’azote début drainage (RDD)», 
rédigé comme suit :

Article 5 bis – Reliquats d’azote début drainage (RDD)

5bis.1 – Listes d’exploitations visées par la collecte de données sur les reliquats d’azote

Afin d’évaluer l’efficacité des mesures du PAR 7 et d’améliorer la connaissance des pratiques de 
fertilisation azotée en  Bretagne,  les  services  de  l’État  organisent  annuellement  une collecte  de 
données sur les reliquats d’azote en début de drainage (RDD) sur un échantillon d’exploitations.

Deux listes d’exploitations échantillonnées sont produites chaque année. Une première liste est 
établie sur la base d’une analyse de risques fondée sur la gestion de l’azote des exploitations à 
partir de données disponibles.

Les critères utilisés incluent notamment :
– le ratio d’efficience de l’azote (appelé REA) calculé à l’échelle de l’exploitation, correspondant à 
une estimation du rapport entre les exports d’azote par les cultures et les apports d’azote sur les 
parcelles ;
– la pression en azote total et la pression en azote organique (kg/ha à l’échelle de l’exploitation) ;
– la  présence  de  rotations  culturales  engendrant  de  forts  risques  de  fuites  de  nitrates  vers 
l’environnement ;
– l’absence ou l’incohérence de déclaration de flux d’azote (DFA)
– les constats effectués par les services de l’État dans le cadre de leurs missions.
Les exploitants retenus dans cette première liste doivent réaliser les reliquats (RDD) à leurs frais.

En parallèle, une seconde liste est établie par tirage aléatoire parmi les exploitations bretonnes. 
Pour ces exploitations, les RDD sont réalisés aux frais de l’État.

5bis.2- Déroulement d’une campagne de RDD

Les exploitants concernés pour la campagne en cours sont informés de leur obligation au plus tard 
le 31 août de la campagne en cours.
Les prélèvements de terre et leurs analyses doivent être réalisés dans le respect du cahier des 
charges validé par le GREN. Ce dernier fixe notamment la période pendant laquelle le prélèvement 
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doit être effectué en pour prendre en compte les dates de début de drainage estimées par zone 
géographique.  Les  analyses  doivent  être  réalisées  par  un laboratoire  agréé  par  le  ministère  en 
charge de l’agriculture (liste disponible sur le site de la DRAAF Bretagne).

Article 2 - Modalités d’instruction et de notification des actes pris en application du présent arrêté
Les actes pris pour l’application du présent arrêté, notamment ceux relatifs à l’exploitation et à la 
vérification des données collectées, sont instruits et notifiés conformément aux dispositions du 
Code des relations entre le public et l’administration.
Ils sont communiqués aux intéressés selon les formes prévues par la réglementation en vigueur, en 
tenant  compte  des  exigences  applicables  en  matière  d’information,  de  motivation  et  de 
notification des actes administratifs.

Article 3 
Le directeur régional de l’Environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur régional 
de l’Alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur interrégional de la mer, la directrice 
interrégionale de l’office  français  de la  biodiversité,  les  secrétaires  généraux de préfectures,  les 
directeurs départementaux des territoires et de la mer, les directeurs départementaux chargés de la 
protection des populations,  les commandants de groupement départementaux de gendarmerie 
nationale,  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité  publique,  les  inspecteurs  de 
l’environnement  mentionnés  à  l’article  L.  172-1  du  Code de l’environnement,  les  agents  visés  à 
l’article L. 216-3 du Code de l’environnement, les maires du département, sont chargés, chacun en 
ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de région.

                 Fait à Rennes

Pour la préfète,
Le secrétaire général

pour les affaires régionales
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